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ARTICLE 1ER QUATER

À l’alinéa 6, après le mot : 

« reçoivent », 

insérer le mot : 

« obligatoirement ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à s'assurer que les soins palliatifs seront désormais systématiquement 
intégrés dans la formation des professionnels de santé et du secteur médico-social, préliminaire 
indispensable au déploiement d'une véritable stratégie de développement des soins palliatifs en 
France. 


